
Comment aligner politique salariale et stratégie RH au
Luxembourg ?

Réponse courte

L'alignement entre politique salariale et stratégie RH au Luxembourg impose le respect de contraintes légales

spécifiques : le salaire social minimum (2 703,74 EUR brut/mois pour un salarié non qualifié, 3 244,48 EUR pour un

qualifié au 1er janvier 2025), l'indexation automatique des salaires déclenchée par l'évolution de l'indice des prix à

la consommation (art. L.223-1), l'égalité de rémunération entre hommes et femmes (art. L.241-1) et la consultation

obligatoire de la délégation du personnel sur les décisions salariales significatives. Toute modification substantielle

de la rémunération nécessite l'accord écrit du salarié (art. L.121-7).

La politique salariale est un levier stratégique d'attraction et de rétention des talents dans un marché luxembourgeois

où la concurrence sur les talents est intense, notamment dans les secteurs finance, IT et services professionnels.

L'entreprise doit positionner ses rémunérations par rapport au marché tout en maintenant l'équité interne et la

cohérence avec ses objectifs RH (performance, fidélisation, mobilité). L'indexation automatique, mécanisme d'ordre

public, doit être intégrée dans la planification budgétaire.

Définition

La politique salariale désigne l'ensemble des règles, grilles et mécanismes qui déterminent la rémunération des

salariés dans une entreprise : salaire de base, part variable, avantages en nature, épargne salariale, avantages

sociaux complémentaires. Elle constitue l'un des volets opérationnels de la stratégie RH et traduit les choix de

l'entreprise en matière de positionnement sur le marché, d'équité interne et de reconnaissance de la performance.

Au Luxembourg, la politique salariale est encadrée par un socle légal spécifique. Le salaire social minimum (art.

L.222-1 et s.) fixe un plancher obligatoire. L'indexation automatique (art. L.223-1) ajuste mécaniquement tous

les salaires lors de chaque tranche d'indexation (augmentation de 2,5 % de l'indice des prix). Les conventions

collectives applicables peuvent prévoir des grilles, des primes et des avantages spécifiques au secteur. La

politique salariale doit également respecter le principe d'égalité de rémunération entre hommes et femmes pour

un travail de valeur égale (art. L.241-1).

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Conditions d’exercice

L'employeur définit librement sa politique salariale dans les limites du cadre légal.
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Obligation Detail

Salaire social minimum
Plancher obligatoire : 2 703,74 EUR (non qualifié) / 3 244,48 EUR (qualifié) brut/mois au

01/01/2025 (art. L.222-1 et s.)

Indexation automatique
Ajustement obligatoire et automatique de tous les salaires (art. L.223-1), mécanisme

d'ordre public

Égalité de rémunération
A travail égal ou de valeur égale, rémunération égale sans distinction de sexe (art. L.241-

1)

Non-discrimination Interdiction de toute discrimination salariale fondée sur un motif prohibé (art. L.251-1)

Modification du contrat
Toute modification substantielle de la rémunération nécessite l'accord écrit du salarié (art.

L.121-7)

Consultation de la

délégation

Information obligatoire sur l'évolution des rémunérations (art. L.414-4), consultation

renforcée des 150 salariés (art. L.414-9)

Conventions collectives Respect des minima conventionnels et des grilles applicables (art. L.162-1 et s.)

Modalités pratiques

L'alignement entre politique salariale et stratégie RH s'organise en quatre étapes.

1. Diagnostic et benchmark

Réaliser un audit de la politique salariale existante : structuré des rémunérations, répartition fixe/variable, écarts

entre les salaires effectifs et le marché, écarts hommes/femmes, cohérence entre niveaux de responsabilité et

niveaux de rémunération. Comparer les niveaux de rémunération aux benchmarks sectoriels luxembourgeois

disponibles (enquêtes des cabinets de conseil type Mercer, Hays, Deloitte ; données du STATEC). Au Luxembourg,

le benchmark doit intégrer les spécificités du marché : les salaires sont généralement plus élevés que dans les pays

voisins, mais le coût de la vie (logement notamment) l'est aussi. La répartition résidents/frontaliers peut influencer les

attentes salariales.

2. Construction de la grille salariale

Élaborer une grille salariale structurée autour de critères objectifs : niveau de responsabilité, compétences requises,

expérience, performance. La grille doit prévoir des fourchettes par poste ou par niveau, avec un minimum (au moins

égal au minimum légal ou conventionnel), un médian (position marché visée) et un maximum (plafond pour le poste).

L'écart entre le minimum et le maximum de chaque fourchette se situe généralement entre 20 et 40 %. La grille

intègre le mécanisme d'indexation automatique : après chaque tranche, tous les niveaux de la grille sont ajustés

automatiquement.

3. Définition de la politique variable et des avantages
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Définir les composantes complémentaires au salaire fixe : part variable (bonus, primes sur objectifs), avantages en

nature (voiture de société, chèques-repas, téléphone), avantages sociaux (assurance complémentaire, pension

complémentaire, plan d'épargne). Au Luxembourg, les chèques-repas (plafond de 15 EUR par jour ouvré) et la

voiture de société sont des avantages fréquents. La politique variable doit reposer sur des critères objectifs et

mesurables, documentés et communiqués aux salariés. Elle est soumise au principe d'égalité de traitement.

4. Communication et pilotage

Communiquer la politique salariale à l'ensemble des parties prenantes : la délégation du personnel reçoit une

information sur l'évolution des rémunérations (art. L.414-4), les managers sont formés à l'explication des décisions

salariales, les salariés sont informés de leur positionnement dans la grille. Mettre en place un suivi annuel de la

masse salariale, des écarts de rémunération (notamment hommes/femmes) et de la compétitivité par rapport au

marché. Anticiper les indexations dans le budget prévisionnel pour éviter les dépassements.

Pratiques et recommandations

Anticiper les indexations automatiques dans la planification budgétaire, car elles s'appliquent à l'ensemble de la

masse salariale et peuvent représenter un coût significatif si plusieurs tranches se déclenchent la même année.

Réaliser un benchmark salarial au moins tous les deux ans pour s'assurer que les niveaux de rémunération restent

compétitifs sur le marché luxembourgeois, en particulier pour les profils en tension (IT, compliance, finance).

Documenter les critères de fixation et d'évolution des salaires (grille, critères de performance, ancienneté) pour se

prémunir contre les contentieux en matière d'égalité de rémunération et de discrimination.

Former les managers à la communication salariale, car les décisions de rémunération sont un moment sensible de la

relation managériale et une source fréquente d'insatisfaction quand elles ne sont pas expliquées.

Analyser les écarts de rémunération au regard de l'égalité salariale entre hommes et femmes au moins une fois par

an et mettre en oeuvre un plan de correction si des écarts injustifiés sont identifiés, en conformité avec l'art. L.241-1.

Intégrer la politique salariale dans le dialogue social avec la délégation du personnel, en communiquant de manière

transparente sur les orientations et en respectant les obligations de consultation renforcées pour les entreprises de

150 salariés et plus.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 et s. Code du travail Principes généraux de la rémunération

Art. L.222-1 à L.222-11 Code du travail Salaire social minimum

Art. L.223-1 Code du travail Indexation automatique des salaires

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de rémunération hommes/femmes

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Art. L.121-7 Code du travail Modification substantielle du contrat de travail

Art. L.414-4 Code du travail Information de la délégation sur les rémunérations

Art. L.162-1 et s. Code du travail Conventions collectives

L'indexation automatique des salaires est un mécanisme d'ordre public au Luxembourg. L'employeur ne peut ni y renoncer ni la

négocier. Elle s'applique à tous les salaires, traitements et pensions. La dernière tranche d'indexation est entrée en vigueur le 1er

janvier 2025. L'anticipation budgétaire est essentielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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